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Ces auditions sont conduites sous la forme d'auditions privées par les rapporteurs, comme il est 
d'usage à l'Office pour la réalisation de rapports. Elles seront ensuite complétées par une audition 
publique, en séance plénière de l’Office, captée et diffusée sur les sites de l’Assemblée nationale et du 
Sénat, fin mai. Un rapport d'étape sera examiné par l'Office début juin et mis en ligne sur les sites de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. 


